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1 CADRAGE PREALABLE 

1.1 LE RESEAU NATURA 2000 

Avec la constitution du r®seau Natura 2000, lôEurope sôest lanc®e dans la r®alisation dôun 
ambitieux réseau de sites écologiques dont les deux objectifs sont la préservation de la 
diversité biologique et la valorisation du patrimoine naturel de nos territoires. 

Deux textes européens établissent la base réglementaire de ce réseau écologique 
européen Natura 2000 :  

Á Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 dite directive « Habitats », concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; elle établit un cadre pour les actions 
communautaires de conservation dôesp¯ces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. 
Cette directive r®pertorie plus de 200 types dôhabitats naturels, 200 esp¯ces animales et 500 esp¯ces 
végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. 

Á Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 dite directive « Oiseaux », concernant la conservation 
des oiseaux sauvages, modifiée dernièrement par la directive 2008/102/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 19 novembre 2008 et la Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 
30 novembre 2009. Cette directive propose la conservation ¨ long terme des esp¯ces dôoiseaux 
sauvages de lôUnion Europ®enne en ciblant 181 esp¯ces et sous-espèces menacées qui nécessitent 
une attention particulière. 

Sur la base de ces deux directives, chaque pays est tenu de désigner des Zones Spéciales de Conservation 
(ZSC) pour la préservation des habitats, de la faune et de la flore et des Zones de Protection Spéciale (ZPS) 
pour la préservation des oiseaux sauvages. Une section particulière à la désignation et à la gestion de ces sites 
Natura 2000 est d®finie dans le Code de lôenvironnement fran­ais (art L. 414.1 ¨ L. 414.7). 

 

 
 

 
Remarque : les Sites dôImportance Communautaire (SIC) sont s®lectionn®s, sur la base des propositions des 
Etats membres, par la Commission Européenne pour intégrer le réseau Natura 2000 en application de la directive 
"Habitats, faune, flore". La liste nominative de ces sites est arrêtée par la Commission Européenne pour chaque 
région biogéographique. Ces sites sont ensuite désignés en Zones Spéciales de Conservation (ZSC) par arrêtés 
ministériels.  

1.2 LôEVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive européenne 92/43/CEE dite directive 
« Habitats / faune / flore ». Ce texte vient compléter la directive 2009/147/EC, dite directive « Oiseaux ». Les 
sites du r®seau Natura 2000 sont propos®s par les Etats membres de lôUnion europ®enne sur la base de crit¯res 
et de listes de milieux naturels et dôesp¯ces de faune et de flore inscrits en annexes des directives.  

Lôarticle 6 de la directive ç Habitats / faune / flore è introduit deux modalit®s principales et compl®mentaires pour 
la gestion courante des sites Natura 2000 :  

Á la mise en place dôune gestion conservatoire du patrimoine naturel dôint®r°t europ®en ¨ lôorigine de leur 
désignation ;  

Á la mise en place dôun r®gime dô®valuation des incidences de toute intervention sur le milieu susceptible 
dôavoir un effet dommageable sur le patrimoine naturel dôint®r°t europ®en ¨ lôorigine de la d®signation 
de ces sites et plus globalement sur lôint®grit® de ces sites.  

La seconde disposition est traduite en droit français dans les articles L414-4 & 5 puis R414-19 à 29 du code de 
lôenvironnement. Elle pr®voit la r®alisation dôune ç évaluation des incidences Natura 2000 » pour les plans, 
programmes, projets, manifestations ou interventions inscrits sur :  

Á une liste nationale dôapplication directe, relative ¨ des activit®s d®j¨ soumises ¨ un encadrement 
administratif et sôappliquant selon les cas sur lôensemble du territoire national ou uniquement en sites 
Natura 2000 (cf. articles L414-4 III et R414-19) ;  

Á une première liste locale portant sur des activités déjà soumises à autorisation administrative, 
complémentaire de la précédente et sôappliquant dans le p®rim¯tre d'un ou plusieurs sites Natura 2000 
ou sur tout ou partie d'un territoire départemental ou d'un espace marin (cf. articles L414-4 III, IV, R414-
20 et arrêtés préfectoraux en cours de parution en 2011) ;  

Á une seconde liste locale, complémentaire des précédentes, qui porte sur des activités non soumises à 
un r®gime dôencadrement administratif (r®gime dôautorisation propre ¨ Natura 2000 - cf. article L414-4 
IV, articles R414-27 & 28 et arrêtés préfectoraux à paraître suite aux précédents).  

 
Remarque 1 : les plans, programmes, projets, manifestations ou interventions prévus par les contrats 
Natura 2000 ou pratiqu®s dans les conditions d®finies par une charte Natura 2000 sont dispens®s dô®valuation 
des incidences Natura 2000.  

 

Remarque 2 : une « clause-filet » prévoit la possibilité de soumettre à évaluation des incidences Natura 2000 
tout plan, programme, projet, manifestation ou intervention non inscrit sur lôune des trois listes (cf. articles L414-
4 IVbis et R414-29).  
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1.3 CONTENU DU DOSSIER 

 
Lôarticle R.414-23 du code de lôenvironnement pr®cise le contenu de lô®valuation des incidences Natura 2000. 
Elle comprend ainsi :  

Á une présentation du plan, programme, projet, manifestation ou intervention soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000 ;  

Á les cartes de localisation associées quant au réseau Natura 2000 proche ou concerné ;  
Á un exposé sommaire des raisons pour lesquelles il est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un 

ou plusieurs sites Natura 2000 ;  

Dans la n®gative, lô®valuation peut sôarr°ter ici. Dans lôaffirmative, le dossier comprend :  

Á une description complète du (ou des) site(s) concerné(s) ;  
Á une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, du plan, du projet, de la 

manifestation ou de lôintervention, pris individuellement ou cumul®s avec dôautres plans, projets, 
manifestations ou interventions (port®s par la m°me autorit®, le m°me ma´tre dôouvrage ou b®n®ficiaire), 
sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du (ou des) 
site(s) concern®(s) et sur lôint®grit® g®n®rale du site ;  

En cas dôidentification de possibles effets significatifs dommageables :  

Á un exposé des mesures destinées à supprimer ou réduire ces effets ;  

En cas dôeffets significatifs dommageables r®siduels :  

Á un exposé, selon les cas, des motifs liés à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages 
importants procurés à l'environnement ou des raisons impératives d'intérêt public majeur justifiant la 
r®alisation du plan, projeté (cf. L414-4 VII & VIII) ;  

Á un exposé des solutions alternatives envisageables et du choix retenu ;  
Á un exposé des mesures envisagées pour compenser les effets significatifs dommageables non 

supprimés ou insuffisamment réduits ;  
Á lôestimation des d®penses correspondant ¨ ces mesures compensatoires et leurs modalit®s de prise en 

charge.  

 

Le schéma présenté page suivante récapitule le cheminement de la démarche. 
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2 PRESENTATION ET CONTEXTE DU PROGRAMME 

& Voir carte 1 ï Atlas cartographique 

2.1 CONTOURS DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

La notion de programme, au sens du code de l'environnement, est définie par l'article L.122-1 du code de 
l'environnement dans sa rédaction issue de la loi Grenelle 2. 

Selon cet article, un programme de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages est constitué par des projets de 
travaux, d'ouvrages et d'aménagements réalisés par un ou plusieurs maîtres d'ouvrage et constituant une unité 
fonctionnelle.  

Lorsque ces projets concourent à la réalisation d'un même programme de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages 
et lorsque ces projets sont réalisés de manière simultanée, l'étude d'impact doit porter sur l'ensemble du programme. 

En revanche, lorsque la réalisation des différents projets constituant le programme est échelonnée dans le temps, 
l'étude d'impact de chacun des projets doit comporter une appréciation des impacts de l'ensemble du programme.  

Cette dernière obligation est traduite d'un point de vue réglementaire s'agissant du contenu de l'étude d'impact ; 
ainsi, l'article R.122-5 II du code de l'environnement dispose que lorsque le projet concourt à la réalisation d'un 
programme de travaux dont la réalisation est fractionnée dans le temps, l'étude d'impact comprend une appréciation 
des impacts de l'ensemble du programme. 

Dans le cadre de lô®tude dôimpact, les projets de gare nouvelle et de ses voies dôacc¯s (cr®ation de lôavenue 
de la gare et réaménagement de la RD3) constituent un programme de travaux. Ces projets portés par SNCF 
R®seau et N´mes M®tropole seront r®alis®s de mani¯re simultan®e. Ainsi, lô®tude dôimpact porte sur 
lôensemble du programme. Par coh®rence avec lô®tude dôimpact, lô®tude dôincidences, qui constitue une de 
ces annexes, est réalisées sur le même périmètre. 

La ligne nouvelle Contournement de Nîmes et Montpellier est traitée au titre des impacts cumul®s avec dôautres 
projets connus, au chapitre XI. 

2.2 UNE CO-MAITRISE DôOUVRAGE 

Le projet de la gare nouvelle Nîmes-Manduel-Redessan et ses voiries dôacc¯s est composé de deux entités : 
lôam®nagement du b©timent-voyageurs, des zones de stationnement et les infrastructures ferroviaires, sous maîtrise 
dôouvrage SNCF R®seau, et lôam®nagement des voies dôacc¯s, sous ma´trise dôouvrage N´mes M®tropole (qui 
comporte la r®alisation dôune nouvelle voie, dite ç avenue de la gare » et le r®am®nagement de la RD3 jusquô¨ la 
RD999). 

SNCF Réseau 

Agence Régionale des Projets 

12, rue Colin 

34011 MONTPELLIER cedex 1 

Communaut® dôAgglom®ration de N´mes 
Métropole 

3, rue du Colisée 

30947 NIMES cedex 9 

 

2.3 LA GARE NOUVELLE 

& Une description plus détaillée de la gare nouvelle est présentée dans la notice descriptive du permis de 
construire. 

 

 PRESENTATION GENERALE 

Le site de la gare nouvelle de Nîmes Manduel Redessan se situe à une quinzaine de kilomètres de Nîmes, à 
lôintersection de la ligne classique Tarascon - Sète, et de la future ligne nouvelle CNM. Il est essentiellement 
constitué de parcelles en patchwork et ponctué de mas reconnaissables aux bosquets qui les accompagnent. 

Au nord du site passe la RD999, ainsi que le raccordement de la ligne à Grande Vitesse actuelle vers Nîmes Centre. 

La ligne nouvelle CNM passe sur un plateau qui, de par sa position plus élevée, domine le grand territoire. Il offre à 
la fois une vue sur les coteaux de Nîmes, au Nord, mais également une vue dégagée sur les costières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation générale du projet de gare nouvelle 

 

La gare nouvelle comprend : 

Á la construction de la gare (b©timent voyageurs), ¨ lôintersection des voies ferroviaires du Contournement de 
Nîmes-Montpellier et de la ligne existante ; 

Á lôam®nagement des espaces ext®rieurs du b©timent, indissociables de lô®quipement, notamment le parvis 
dôacc¯s ¨ la gare ; 

Á les am®nagements n®cessaires ¨ lôintermodalit® : espaces de stationnement courte durée et longue durée, 
dépose-minute, taxis, transports en commun, vélos, circulations pi®tonneséqui sôorganisent autour de la 
gare et de part et dôautre des voies ferr®es ; 
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Á la création de deux voies ferrées supplémentaires et de deux quais de 400 mètres sur le Contournement 
de Nîmes-Montpellier (CNM) pour permettre lôarr°t des trains à grande vitesse (TAGV) ; 

Á la création de deux quais le long de la voie ferrée existante « Nîmes-Tarascon è pour permettre lôarr°t des 
trains régionaux ; 

Á les mesures conservatoires pour préserver la possibilité de créer ultérieurement une troisième voie à quai 
sur la voie ferrée existante « Nîmes-Tarascon » (les pré-terrassements sont pris en compte dans 
lô®valuation de lôimpact du projet et les mesures associ®es). 

 

Figure 2 : Schéma de principe des aménagements associés à la gare nouvelle (source : bilan de la concertation préalable 
(octobre 2015) 

Cette gare con­ue pour accueillir 1,1 millions de voyageurs ¨ lôhorizon 2020 et 1,6 millions de voyageurs en 2050, 
sera évolutive. Concevoir une gare ®volutive, côest proposer un projet qui sera ¨ la fois adapt® aux besoins des 
voyageurs lors de la mise en service et compatible avec lô®volution de sa fr®quentation et du r®seau ferroviaire ¨ 
moyen et long terme. 

Côest ¨ partir des flux de voyageurs et leur évolution prévisible sur les prochaines décennies que les différents 
espaces du p¹le dô®change multimodal ont ®t® pr®-dimensionnés : hall de la gare et accès aux quais, parvis, dépose 
minute et stationnements. Lôobjectif est de permettre la circulation et lôattente confortable des voyageurs tout au 
long de lôann®e et plus sp®cifiquement lors des p®riodes de pointe. 

Ainsi, la gare nouvelle de NîmesïManduelïRedessan est aménagée sur deux niveaux, de sorte à permettre un 
accès optimal aux quais et aux voies ferrées, pour les voyageurs. 

Accès aux quais TER 

Lôacc¯s au quai TER direction N´mes traverse le hall principal. Nôexiste-t-il pas un accès direct du parvis ? 

Lôacc¯s au quai TER direction Tarascon sôorganise via des liaisons verticales (escaliers fixes et mécaniques, 
ascenseurs). Il en sera de même pour le transit TAGV-TER de façon à organiser les flux vers les quais. 

Accès aux quais TAGV 

Lôacc¯s aux quais TAGV sôorganise depuis le niveau hall par un ensemble de circulations verticales (escaliers 
mécaniques et ascenseurs). 

Accès au parking longue durée  

Lôacc¯s vers la plateforme nord se fait depuis le hall, par la passerelle pi®tonne de franchissement des voies TER. 

Lôensemble du dispositif de circulations verticales permet des correspondances entre les quais du CNM et ceux de 
la ligne classique. 

3ÕÒÆÁÃÅÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÇÁÒÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ   

Lôaire dô®tude de la GNNMR est de 26,11 ha, incluant les emprises exploitation du projet CNM (emprises projet 
2012) estim®es ¨ 8.05 ha. Lôemprise propre du projet de Gare Nouvelle Nîmes Manduel Redessan concerne donc 
une superficie dôenviron 18.06 ha.  

 

Lôoccupation des sols est d®taill®e dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 1 : Habitats naturels sous emprise projet GNNMR 

Aire dõ®tude GNNMR Végétations Superficie 

Emprise propre GNNMR 

Friches 4,04 ha 

10,95ha 
Pelouse à Brachypode de Phénicie 2,15 ha 

Terres agricoles (cultures, vignes, vergers et 

oliveraies) 4,76 ha 

Autres habitats à enjeu écologique très faible 

à nul (urbanisation, zones rudérales, parc et 

ƧŀǊŘƛƴǎΧύ 7,11 ha 

Total emprise propre GNNMR 18,06 ha 

Emprise CNM Emprise projet CNM  8,05 ha 

¢ƻǘŀƭ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Dbbaw 26,11 ha 

 

La GNNMR concerne donc 10,95ha dôhabitats naturels qui seront perturb®s ou détruits. Les surfaces 
dôemprise en phase travaux et en phase exploitation sont les m°mes. 
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Figure 3 : Emprise réelle de la GNNMR hors emprise CNM 
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Figure 4 : Plan de situation de la gare nouvelle 
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Figure 5 : plan général des travaux de la gare nouvelle 
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Figure 6 : plan masse de la gare nouvelle
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Figure 7 : Plan paysager de la gare nouvelle 
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 PRESENTATION DETAILLEE DU BATIMENT VOYAGEURS 

Le projet de gare nouvelle intègre un bâtiment-voyageurs, situ® ¨ lôintersection des lignes TER et TAGV. 

Le bâtiment-voyageur est conçu de manière à permettre la simplicité et la fluidité du cheminement des voyageurs.  

2.3.2.1 Description générale du bâtiment 

Quadrilatère de 40 x 50 m dans sa partie principale située sur le parvis comprenant une extension de locaux 
techniques le long de la voie ferrée et dans sa partie sud de lôacc¯s au quai couvert, le b©timent-voyageurs 
sôorganise sur un niveau principal en continuit® du parvis, jusquôen partie sud, en se prolongeant sous lôouvrage 
ferroviaire CNM. 

Les deux figures suivantes permettent de visualiser lôextérieur du bâtiment voyageurs. 

A noter que la couverture de lô®difice est constitu®e de 3 strates, formant successivement protection thermique, 
®tanch®it® et filtre lumineux, afin dôassurer un confort maximal aux voyageurs. 

Les façades quant à elles bénéficieront de protections solaires, afin dôassurer confort estival et de limiter les besoins 
en rafraîchissement. 

 

Les aménagements autour du bâtiment principal comprennent  

- le bâtiment gare de 4 088 m2 composé d'un hall voyageurs situé à l'intersection des lignes TER (existante) 
et CNM (Contournement Nîmes Montpellier) et d'un bâtiment de service, dans le prolongement du grand 
hall et parallèle aux voies TER, à l'Ouest côté parvis. Il comprend aussi une annexe à l'Est ; 

- un kiosque pour le gestionnaire de parkings de 80 m2 ; 
- un kiosque pour les loueurs de voitures de 215 m2 (ces deux derniers se situant au Sud-Est du parking 

courte durée) ; 
- des installations de panneaux photovoltaïques sur le parking longue durée d'une surface de 7 700 m2 ; 
- un local technique de 30 m2 lié aux panneaux photovoltaïques 
- une passerelle piétonne reliant le parking longue durée au hall voyageurs. 

2.3.2.2 Des services en gare adaptés aux besoins des voyageurs 

Lôorganisation des diff®rents espaces de la gare est guid®e par plusieurs principes : 

Á les voyageurs doivent trouver lôinformation d¯s leur arriv®e dans lôenceinte de la gare nouvelle ; 
Á les voyageurs doivent pouvoir attendre leur train dans de bonnes conditions, ce qui suppose lôam®nagement 

de zones dôattente confortables et des espaces commerciaux de qualité à proximité ; 

Á les espaces de vente de billets et les commerces doivent °tre r®partis dans lôespace selon les besoins 
spécifiques des voyageurs ; 

Á les services du gestionnaire de la gare doivent b®n®ficier dôun positionnement strat®gique répondant à leur 
besoin dôintervention rapide en gare et / ou de relation avec la client¯le. 

 

La figure ci-dessous indique les interconnexions entre les différentes entités de la gare nouvelle. 

 

Figure 8 : Sch®ma dôorganisation de la gare nouvelle (source : Etudes préliminaires de la gare nouvelle de Nîmes ï Janvier 
2015) 

 

2.3.2.3 Une gare sur plusieurs niveaux 

Afin de répondre aux contraintes du site, le bâtiment est organisé sur 3 niveaux principaux : 

Á un niveau inférieur avec les voies et les deux quais de la ligne existante Nîmes-Tarascon ; 
Á un niveau m®dian, comprenant lôensemble des espaces dôattente et de services pour les clients ; 
Á un niveau supérieur avec les voies et les deux quais des trains à grande vitesse. 
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Figure 9 : Vue extérieure du bâtiment voyageurs (source : Photomontage prévisionnel - APD ï Notice descriptive architecturale ï Février 2016) 
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Figure 10: Vue aérienne du bâtiment voyageurs (façades) (ïsource : Photomontage prévisionnel - APD ï Notice descriptive architecturale ï Février 2016) 
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Figure 11 : Sch®ma de principe de lôorganisation verticale de la gare nouvelle (source : Etudes préliminaires de la gare nouvelle de Nîmes ï Janvier 2015) 
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2.3.2.4 Commerces 

Lôoffre commerciale, destin®e ¨ am®liorer lôaccueil du voyageur et ¨ dynamiser lôanimation de la gare, sera adapt®e 
aux besoins et aux points de passage des voyageurs. 

Compte tenu des niveaux de flux attendus ¨ la mise en service, lôoffre commerciale propos®e en gare sera 
composée de produits de consommation essentiels au voyageur : presse, petite restauration, souvenirsé 

La figure suivante pr®sente les types dôoffres commerciales que lôon pourra trouver en gare. 

 

Figure 12 : Types dôoffres commerciales en gare (source : Etudes préliminaires de la gare nouvelle de Nîmes ï Janvier 2015) 

 

 LôINTERMODALITE ET PRESENTATION DETAILLEE DES ACCES A LA GARE 

La fréquentation attendue de la gare nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan à sa mise en service en 2020, est de 
plus dôun million de voyageurs par an. La gare, qui sera un p¹le dô®change multimodal offrira des conditions dôacc¯s 
variées à travers les différents modes de déplacements permis par le site, dont notamment des modes de transports 
favorisant une mobilité durable (transports en commun et modes doux). 

Comme le montre la figure sui suit, les hypothèses de parts modales de rabattement liées à la gare nouvelle sont :  

Á 22 % pour les transports en TER, bus et autocars ; 
Á 6% pour les trajets à pied et à vélo ; 
Á 72 % pour les véhicules (VP). 

 

 

 

Figure 13 : Parts modales des rabattements à la gare nouvelle et estimation du trafic (source : SNCF Réseau 2016) 

Les modes dôacc¯s envisag®s dans le projet dôam®nagement des voiries sont multiples : voiture, transports en 
commun, deux-roues motoris®s, taxis, v®losé, et comportent des logiques dôorganisation diff®rentes (horaires, 
emprises, roulement etc.). 

Au vu de la diversit® des modes dôacc¯s ¨ la gare (cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.), celle-ci doit, dans 
son fonctionnement, pouvoir assurer un niveau de confort et de « praticité » maximal. 

Ceci se traduit notamment par : 

Á une lisibilité de la gare à partir des différents accès ; 
Á une optimisation des cheminements des diff®rents modes dôacc¯s ¨ la gare; 
Á des parkings organisés au plus proche de la gare ; 
Á un regroupement et une localisation clairement identifiable par mode dôacc¯s (zone transports en commun, 

taxis et VP) ; 
Á une hiérarchisation des acc¯s en fonction des modes dôacc¯s principaux. 

Ainsi, afin de faciliter lôacc¯s de la gare aux voyageurs, les diff®rents am®nagements suivants sont pr®vus : 

Á une gare routière permettant la desserte du site par les bus, cars et taxis ; 
Á plusieurs parkings (véhicules particuliers, véhicules de location, deux-roues motorisés, vélos ; 
Á dépose-minute et dépose-taxi ; 
Á accès en train, via les lignes TER et TAGV de la gare ; 
Á aires de circulation piétonnes. 

Les aménagements extérieurs sont construits autour de deux ç p¹les è, situ®s de part et dôautre de la ligne TER 
existante : 

Á le premier concerne les aménagements liés aux transports en commun, aux modes doux, au dépose-minute 
et aux taxis ; 

Á le second concerne les aménagements liés aux véhicules particuliers et aux deux-roues pour le 
stationnement de longue durée. 

Ces deux « pôles » sont articulés autour du parvis « unificateur è. Ce parvis, dispos® dans lôaxe de ç lôavenue de la 
gare è, structure la derni¯re s®quence dôacc¯s ¨ la gare. Il sôagit du lieu de convergence de lôensemble des modes 
de transport. 

La figure suivante permet de visualiser la r®partition de lôensemble des am®nagements de la gare nouvelle, ainsi 
que lôintermodalit®. 
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Figure 14 : Plan programmatique de la spatialisation de la gare (source : Etudes préliminaires de la gare nouvelle de Nîmes ï Janvier 2015) 
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2.3.3.1 Pr®sentation d®taill®e de lôacc¯s viaire 

Lôacc¯s ¨ la gare se fait par ç lôavenue de la gare è, depuis la RD3 (cf chapitre2.4.1). Dans la continuit® de lôavenue 
de la gare, un giratoire permet de dissocier les flux vers deux entrées :  

Á une voie dôacc¯s dans la continuit® de lôavenue de la gare (axe ouest-est) permettant de desservir tout le 
côté ouest de la gare : parking courte durée, parking loueurs, dépose-minute, dépose taxis, gare routière, 
bâtiment voyageurs, modes doux ; 

Á une voie dôacc¯s dirig®e vers le nord permettant de desservir le nord de la gare : parkings longue durée 
(voiries du parking orientées est-ouest). 

2.3.3.2 Présentation d®taill®e des am®nagements en faveur  de lôaccessibilit® modes doux 

Lôacc¯s p®destre ̈  la gare sera possible gr©ce ̈  des cheminements pi®tons qui seront am®nag®s avec un traitement 
paysager sp®cifique (noues plant®s, bosquets dôarbres, traitement sp®cifique des matériaux de voirie etc.), 
notamment depuis le parking ç longue dur®e è, reli® ¨ la gare par une passerelle de liaison. Lôaxe nord-sud principal 
est symbolis® par une voie pi®tonne reliant lôensemble du parking ¨ la passerelle de liaison vers la gare (cf. Figure 
15). 

Lôacc¯s ¨ la gare par les v®los est possible depuis la RD3. Une piste cyclable sera am®nag®e, en plus des pistes 
piétonnes, le long de lôavenue de la gare. 

Des cheminements plantés et ombragés créent des liaisons transversales piétonnes et cyclables, entre le rond-
point et le parvis de la gare. 

La voie de circulation de la gare routière vers le rond-point (boucle retour) permet de conserver le tracé existant, 
elle sera doubl®e dôune voie pi®tonne et cyclable offrant un autre itin®raire pour rejoindre le quartier. 

2.3.3.3 Pr®sentation d®taill®e de lôacc¯s aux personnes ¨ mobilit® r®duite 

Le projet de la gare, conçu avec un niveau principal de plain-pied avec celui du parvis, permet lôacc¯s des personnes 
à mobilité réduite depuis les aires de stationnement (emplacements réservés au niveau parvis) vers les zones 
publiques, les services du bâtiment voyageurs et les quais, accessibles par des ascenseurs de grande capacité. 

2.3.3.4 Pr®sentation d®taill®e de lôacc¯s transport en commun 

La gare nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan sera desservie par bus depuis les communes de lôagglom®ration 
nîmoise.  

Les lignes 31 et 32 du réseau TANGO desserviront la gare nouvelle, offrant respectivement 12 allers/retours par 
jour et 21 allers/retours par jour. Ces lignes auront un r¹le de rabattement des communes de lôagglom®ration de 
Nîmes, dont Manduel et Redessan, vers la gare nouvelle 

. 

 

2.3.3.5 Le stationnement 

La mise en place dôune gare implique la cr®ation de parcs de stationnement. 

Le tableau suivant reprend le nombre de places envisag®es, par type de stationnement consid®r®, sur lôemprise de 
la gare nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan. 

 

Type de stationnement 
Nombre de places prévues  

par le projet 

Parking longue durée 755 

Parking courte durée 100 

Parking loueurs 108 

Dépose minute 10 

Parking taxis ï Prise en charge 14 

Parking taxis - Dépose 6 

Parking bus/car - Tourisme 3 

Parking bus/car - Urbain 5 

Parking service 18 

Parking 2 roues motorisés 48 

Parking vélos 100 

 

Tableau 2 : Nombre de places de stationnement prévues par le projet 
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Figure 15 : Les accès à la gare (source : APD ï Notice descriptive architecturale ï Mai 2016) 
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 Planning prévisionnel de travaux 
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2.4 LES VOIRIES DôACCES A LA GARE 

Cette partie a été réalisée sur la base des ®tudes dôavant-projet de lôavenue de la gare et de la RD3 finalis®s en mai 
2016 et réalisé es par le groupement Reichen et Robert associés. 

Pour permettre le bon fonctionnement du P¹le dôEchange Multimodal (PEM), N´mes M®tropole pr®voit la r®alisation 
dôun ensemble dôam®nagement de voirie. 

Le projet pr®voit notamment la cr®ation de lô ç Avenue de la gare », support des réseaux et des accès nécessaires 
¨ la gare nouvelle, tout en structurant le territoire et en lui permettant dans une ®tape ult®rieure, dô°tre support de 
développement urbain. 

Le concept pour lôavenue de la gare est de proposer une route qui donne ¨ voir, mais aussi met ¨ distance le 
paysage agricole. 

Lôam®nagement de lôavenue de la gare sôaccompagne du r®am®nagement de la RD3 avec des modes doux, jusquô¨ 
la RD999. 

 LôAVENUE DE LA GARE  

2.4.1.1 Un projet à double fonctionnalités 

Lôavenue de la gare est cr®®e ¨ la fois : 

Á pour desservir la gare depuis la RD3, ¨ lôhorizon 2020 ; 
Á pour °tre le support de d®veloppement urbain ult®rieur (projet nô®tant pas encore défini). 

Sa conception a été réalisée en tenant compte des influences urbaines menées dans la cadre du projet de création 
de la Zone dôAm®ngamement Diff®r®e (ZAD) port® par N´mes M®tropole (cf. chapitre Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.).  

La voie dôacc¯s ¨ la gare est donc con­ue pour °tre compatible avec les d®veloppements urbains conform®ment 
au SCoT. 

2.4.1.2 Le tracé 

Trois accroches déterminent le trac® de lôavenue : le raccord ¨ la RD3, le franchissement nouvellement r®alis® au-
dessus des voies fret et lôaboutissement sur le parvis de la gare. 

Le raccord à la RD3 prend en compte la présence : 

Á du collège et ses flux ; 
Á du cheminement des modes doux en direction du centre-ville de Manduel ; 
Á des évolutions du profil de la RD3. 

Le raccord avec le franchissement fret oriente lôavenue. Cet ouvrage d®j¨ r®alis® influe sur le nivellement et sur 
la largeur du profil du pont. 

 

 

 

Figure 16 : Le trac® de lôAvenue de la Gare (source : AVP pôle urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV ï Phase 2 ï 
Reichen et Robert Associés) 

2.4.1.3 Le profil en travers et le profil en long 

Le profil en travers et le profil en long de lôavenue sont con­us pour accueillir la circulation routière et les modes 
doux (v®los et pi®tons) en toute s®curit®. Il est compos® dôun espace min®ral de 19,50m, bord® de part et dôautre 
par des noues paysagères, soit une largeur totale de 50 m. 

Il se compose de la manière suivante : 

Á trottoir nord : 1,50 m ; 
Á espace temporaire aménagé : 3,50 m ; 
Á voies à double sens de circulation (VP+VL) : 6,50 m ; 
Á bande plantée : 2 m ; 
Á piste cyclable double sens : 3 m ; 
Á trottoir Sud planté : 3 m. 
Á noues paysag¯res (environ 10 m) situ®es de part et dôautre de la voie, utiles à la gestion des eaux pluviales.  

Le large trottoir sud piste cyclable et pi®ton est dispos® en relation avec les zones dôombres permise gr©ce ¨ 
lôimplantation de bosquets. 

Les profils qui ponctuent lôAvenue de la Gare sont pr®sent®s dans les figures suivantes. 

Le profil en traves comprend des aménagements paysagers conséquents ayant pour objectif un ancrage positif de 
la voirie dans le paysage existant. Le profil en long est proche du terrain naturel et tient compte du franchissement 
de fret. 
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Figure 17 : Profil courant (source : AVP pôle urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV ï Phase 2 ï Reichen et Robert Associés) 
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Figure 18 : Profil seuil (source : AVP pôle urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV ï Phase 2 ï Reichen et Robert Associés) 

  



 
 

Dossier dô®valuation des incidences sur le site Natura 2000 ï ZPS « Costières Nîmoises » 31 / 186              Février 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Profil sur lôouvrage (source : AVP pôle urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV ï Phase 2 ï Reichen et Robert Associés) 
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Figure 20 : Profil noue est (source : AVP pôle urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV ï Phase 2 ï Reichen et Robert Associés) 
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2.4.1.4 Le raccordement à la RD3 

Le raccordement de lôavenue de la Gare et la RD3 constitue une transition entre le village de Manduel et la gare 
nouvelle. 

Lôam®nagement du carrefour permettra :  

Á une visibilit® de lôentr®e de la gare ; 
Á une insertion optimale des véhicules légers et bus ; 
Á une bonne gestion des flux piétons et cycles ; 
Á lôimplantation dôune station de bus desservant lôest de la commune de Manduel. 

 

Figure 21 : Vue en plan du raccordement de lôavenue de la Gare sur la RD3 

2.4.1.5 Lôaccompagnement paysager 

Afin de conserver les traces du paysage agricole, le projet de paysage sôinscrit dans la trame du parcellaire existant 
(les parcelles projetées sont délimitées par les chemins agricoles).  

Ainsi les diff®rents types de cultures pr®sentes constituent lôimage de r®f®rence de lôensemble du projet. Le trac® 
de lôavenue de la gare vient sôins®rer au plus proche de lôenvironnement du site par le biais dôun projet de paysage 
qui se développe en trois volets :  

Á le paysage urbain, au niveau de lôavenue de la gare et sur ses abords ainsi que sur les seuils et les plaques 
urbaines De chaque c¹t® de la route, la plantation dôarbres ¨ grand d®veloppement est envisag®e, 
permettant de ne pas fermer la vue sur les parcelles agricoles tout en apportant de la fraicheur aux piétons 
en saison estivale ; 

Á le paysage agricole, mosaïque de cultures et de paysages déjà présents sur le territoire des Costières ; 
Á le paysage de la mobilité, en accompagnement des infrastructures ferroviaires par des cordons boisés. Le 

franchissement du fret fait notamment parti de ce projet : un verger traité en terrasses permettra la transition 
entre les différentes infrastructures, routières et ferroviaires. 

Lôaccompagnement paysager r®alis® au niveau de lôavenue de la gare est pr®sent® plus en d®tail dans le chapitre 
relatif aux mesures dôinsertion paysag¯res (cf. chapitre Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

 

 

 LE REAMENAGEMENT DE LA RD3 JUSQUôA LA RD999 

Le r®am®nagement de la RD3 jusquô¨ la RD999 est envisag® sur un tron­on d®limit®, au sud, par la jonction entre 
la RD3 et lôavenue de la gare et au nord, par le rond-point situé à la jonction entre la RD3 et la RD999. 

Lôam®nagement de la RD3 a pour objectif dôassurer la continuit® des d®placements en mode doux de la jonction 
RD3-RD999 jusquô¨ lôavenue de la gare puis la gare. Ce projet est con­u en tenant compte des analyses de trafic 
sur la RD3 (cf. données détaillées au chapitre Erreur ! Source du renvoi introuvable., relatif aux déplacements). 

Sur ce principe, le réaménagement consiste à créer une piste mixte (cyclable et piétonne) de 5m de largeur utile 
indépendante de la chaussée existante qui permette la circulation des piétons et des cycles en toute sécurité. 

Sur ce tron­on, la RD3 franchit successivement, par le biais de deux ouvrages dôart distincts, la voie ferr®e Tarascon-
Sète puis le Contournement de Nîmes-Montpellier (CNM) en cours de travaux. 

Un élargissement du franchissement au-dessus des voies ferrées Tarascon-Sète et liaison fret est possible côté 
gare nouvelle. Il sera créé un élargissement du profil en travers de la RD3 avec cr®ation dôune piste cyclable 
bilatérale. 

2.4.2.1 Profil en travers 

La coupe ci-après montre le profil courant envisagé ainsi que les spécificités de ce profil à proximité du collège. 

La conception du projet prend en compte les points suivants : 

Á conservation du foss® existant ¨ lôouest en relation avec les constructions existantes ; 
Á maintien dôun d®gagement dô1,50 m entre la voirie et le foss® ; 
Á conservation de lôaxe de la voirie ; 
Á voirie double sens de circulation partagé VL et bus ; 
Á espace végétalisé variable entre voirie et piste cyclable permettant lôintroduction de voie d®di®e dans les 

carrefours ; 
Á piste cyclable double sens : 3 m ; 
Á trottoir piéton : 2 m ; 
Á fossé pour rétention des eaux pluviales : 3,5 m. 

Le nouveau profil de la RD3 sôinscrit donc dans un gabarit de 24 m. 

2.4.2.2 Continuités des modes doux 

La continuité et la fluidité des modes doux peuvent être assurées dans les différents croisements sans impact sur 
les voiries existantes ¨ lôaide de cr®ation de piste cyclable en continuit® des trottoirs existants. 

2.4.2.3 Continuités des flux spécifiques 

Deux types de continuité seront également assurer dans le cadre du projet : 

Á le maintien des accès au chemin agricole depuis la RD3 ; 
Á la restitution du chemin dôacc¯s ¨ la maintenance des voies SCNF, impact® par lôemprise du nouveau 

franchissement. 
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Figure 22 : Proposition dôam®nagement de la RD3 ï Au droit du collège (source : Notice dôam®nagement ï Avril 2016 - Reichen et Robert Associés) 
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2.5 PRESENTATION DES TRAVAUX  

A ce stade des ®tudes, le d®but des travaux est pr®vu pour fin 2017. Les travaux sôorganisent et se chevauchent 
en plusieurs phases, à savoir :  

Á des travaux préalables (durée estimative : 9 mois) ; 
Á préparation du chantier et études (durée estimative : 7 mois) ; 
Á travaux préparatoires Voiries et Réseaux Divers (durée estimative : 11 mois) ; 
Á voiries (durée estimative : 10 mois) ; 
Á ouvrage routier (durée estimative : 8 mois) ; 
Á passerelle piétonne (durée estimative : 5 mois) ; 
Á travaux bâtiment voyageurs (durée estimative : 18 mois) ; 
Á travaux équipements ferroviaires (durée estimative : 30 mois) ; 
Á aménagements extérieurs (durée estimative : 24 mois). 

Selon ce planning, la mise en service de la gare nouvelle est prévue pour mi 2020. 

 LES TRAVAUX PRELIMINAIRES AVANT LE DEMARRAGE DU CHANTIER 

Les travaux préliminaires sont destinés à la caractérisation approfondie de certains aspects relatifs à la zone 
dô®tude et fournissent des donn®es importantes pour lôorganisation du chantier ou des pr®cisions techniques. 

Il sôagit, par exemple, des diagnostics arch®ologiques, ¨ mener sur lôensemble de la zone de travaux selon les 
prescriptions de la Direction Régional des Affaires Culturelles (DRAC), des sondages géotechniques, des relevés 
pi®zom®triques, du rep®rage des sites et des esp¯ces sensibles et du d®placement dôesp¯ces (mares de 
substitution, etc.). 

Ces activit®s pr®liminaires ne g®n¯rent pas dôeffet particulier sur lôenvironnement (except® lôarch®ologie), sous 
r®serve de pr®cautions particuli¯res dans les zones sensibles (milieu naturel, cours dôeaué) et dans le respect 
des autorisations éventuellement nécessaires. 

 LE DEGAGEMENT DES EMPRISES 

Cette étape comprend : 

Á les fouilles archéologiques préventives, si elles sont prescrites, menées sur des sites identifiés lors des 
diagnostics ; 

Á la démolition de diverses structures localisées dans les emprises (routes ou chemins ruraux, 
installations annexes au niveau du Mas Larrieré). Un plan de démolition a été réalisé dans le cadre 
de la procédure de demande de permis de construire. Cette démolition sera réalisée dans les « règles 
de lôart » (diagnostic des matériaux et des produits dangereux pour la santé publique, récupération et 
traitement des d®chets dans le respect des normes en vigueuré) ; 

Á le défrichement des terrains situés dans les emprises des projets ; 
Á le décapage des sols de leur terre végétale. 

Les principaux effets liés à cette phase seront : 

Á des effets sonores, liés au bruit des engins de démolition (pelles hydrauliques, scies à bitume, 
marteaux-piqueursé), au bruit des moto-compresseurs, des groupes électrogènes, au bruit des engins 
de d®frichement (tron­onneusesé) ; 

Á des effets pour les éléments végétaux : risque de défrichement trop large, de suppression de stations 
écologiques à protéger ; 

Á des effets sur la qualité des eaux et du milieu aquatique : risque de production de matières en 
suspension susceptibles dô°tre entra´n®es vers les cours dôeau ; 

Á des effets sur les déplacements, en lien avec la démolition de certains tronçons de routes, de sentiers 
ou de pistes. 

 LES TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Cette ®tape regroupe les terrassements (nivellement et r®alisation de lôassise de la future plate-forme, réalisation 
des remblais et déblais), la construction du b©timent (terminal ferroviaire, quais, etcé), lôam®nagement des 
voiries et des correspondances entre modes de transport organisées autour de la future gare (parking, liaisons 
douces, cr®ation de lôavenue de la gare entre la nouvelle gare et la RD3, etcé). Cette phase comprend 
®galement la mise en place du syst¯me de collecte longitudinal et dôassainissement des eaux de plate-forme 
(fossés, bassins). 

Les principaux effets durant cette période seront : 

Á des nuisances sonores : bruit des engins de terrassement (circulation, chargement, d®chargementé) 
et des avertisseurs sonores, bruit des brises roches, des foreusesé ; 

Á des risques pour les eaux (superficielles / souterraines) et les milieux aquatiques : production de 
matières en suspension, risques de pollution accidentelle lors de la réalisation des ouvrages de 
franchissement des cours dôeau, risque de pollution lors de lô®pandage de chaux, risque de perturbation 
des ®coulements superficielsé ; 

Á la production de poussières qui peuvent porter atteinte ou être source de nuisance pour les riverains, 
cultures, espèces végétales naturelles (stations botaniques), etc. 

Les travaux en gare nécessitent des travaux de génie civil (quai, escalier, rampes pour les personnes à mobilité 
réduite, passerelles, passages souterrains), des travaux de voie et des travaux de signalisation. 

Les abords des gares peuvent ®galement faire lôobjet dôam®nagements plus ou moins importants (cr®ation de 
parvis multimodaux et de dessertes, etc.). 

 LES TRAVAUX DôEQUIPEMENTS FERROVIAIRES 

Les équipements ferroviaires seront apportés depuis les bases travaux (cf. Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.), à savoir :  

Á installation des poteaux caténaires ; 
Á poste des traverses et pré-ballastage ; 
Á pose des voies et soudure des rails ; 
Á ballastage (pose et bourrage de ballast) ; 
Á pose de la caténaire ; 
Á pose et raccordement des équipements de signalisation et de télécommunications. 

 LES TRAVAUX DE PLANTATIONS 

Toutes les essences proposées dans le projet sont adaptées au climat local et les plantations seront réalisées 
dans les périodes favorables. 

 

F Se reporter au plan prévisionnel des emprises travaux ci-dessous.
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Figure 23 : Plan prévisionnel des emprises travaux
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3 ASPECTS METHODOLOGIQUES 

3.1 AIRES DôETUDE  
& Voir carte 2 ï Atlas cartographique 

 

Pour bien appr®hender les impacts dôun projet dôam®nagement, il convient de d®finir les aires dô®tude sur 
lesquelles vont porter les investigations ®cologiques. Ces aires dô®tude diff¯rent l®g¯rement de celles du reste 
de lô®tude dôimpact car elles sont propres aux enjeux écologiques. On distingue ainsi :  

Ą Les périmètres pressentis des projets :  

Á le périmètre pressenti de la gare nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan, sous ma´trise dôouvrage SNCF 
Réseau ; 

Á le périmètre pressenti du projet de lôavenue de la gare et de lôam®nagement de la RD3 sous ma´trise 
dôouvrage de N´mes M®tropole. 

Ą Le périmètre de réflexion :  

Il correspond ¨ un p®rim¯tre global dôenviron 213ha, incluant les p®rim¯tres pressentis des projets, qui a ®t® 
expertisé. Un inventaire floristique et faunistique ainsi que des habitats a ®t® men® sur lôensemble de ce 
périmètre. Les informations issues de la bibliographie et des consultations ont également été prises en compte 
sur ce périmètre. 

Ą Lôaire dô®tude rapproch®e : 

Une premi¯re aire dô®tude rapproch®e peut °tre symbolis®e par un tampon de quelques centaines de m¯tres 
autour du p®rim¯tre de r®flexion : il est utile pour lô®tude de la faune assez mobile (oiseaux, chiropt¯res 
notamment) et pour lôanalyse de la Trame verte et bleue. 

Ą Lôaire dô®tude ®loign®e : 

Le recueil des espaces naturels inventori®s ou r®glementaires et les recherches bibliographiques dôesp¯ces 
prot®g®es et patrimoniales sô®tendent sur une aire dô®tude plus large encore, qui est figur®e avec un tampon de 
10 km autour du périmètre de réflexion.  

Tableau 3 : Aires d'®tude des projets de gare et voies dôacc¯s 

Aires dõ®tude 
de lõexpertise 

écologique 

Principales caractéristiques et délimitation dans le cadre des projets 

Périmètre de 
réflexion = Aire 
dô®tude imm®diate 

Il sôagit de la zone dôimplantation des projets initialement envisagée. Un inventaire 
faunistique ainsi que des habitats a ®t® men® sur lôensemble de la zone. Les 
informations issues de la bibliographie et des consultations ont également été prises 
en compte. 

Le périmètre de réflexion sô®tend sur 354 ha environ. 

Aire dô®tude 
rapprochée 

Il sôagit de lôaire dôinfluence des projets, notamment pour lô®tude de groupes 
faunistiques à déplacement important, comme les oiseaux.  

Aire dô®tude 
éloignée  

Côest une aire plus ç bibliographique » qui est utile pour la recherche des inventaires 
dôespaces naturels ou dôespaces r®glement®s. 

3.2 EQUIPE DE TRAVAIL 

La constitution dôune ®quipe pluridisciplinaire a ®t® n®cessaire dans le cadre de cette étude afin de réaliser les 
recensements sur le périmètre de réflexion et analyser les enjeux :  

Tableau 4 : Lô®quipe 

Domaine dõintervention Agents de BIOTOPE 

Directeur dôEtude Thomas MENUT 

Chefs de projet Yveline NAVARRO 

Ornithologue Vincent LIEBAULT 

Cartographie Yveline NAVARRO 

SIG Sylvain GRIZARD 

 

3.3 DATES DE PROSPECTIONS DE TERRAIN 

Les dates auxquelles les expertises ornithologiques de 2015 ont été menées sont répertoriées dans le tableau 
suivant : 

 

Tableau 5 : Dates de prospection ornithologiques 

Date Météorologie Précision 

Avifaune  

22 janvier 2015 matinée Prospection hivernage centr®e sur lôoutarde 

19 avril 2015 
Soirée - Ciel dégagé, vent nul, 
température douces 

Inventaire de l'ídicn¯me criard et des rapaces nocturnes ¨ 
la repasse 

2 mai 2015 
Ciel dégagé, vent nul, 
température douces 

Inventaire des oiseaux nicheurs par points dô®coute et points 
dôobservation 

6 mai 2015 
Ciel dégagé, vent nul, 
température douces 

Inventaire des oiseaux nicheurs par points dô®coute et points 
dôobservation 

6 mai 2015 
Soirée - Ciel dégagé, vent 
faible à nul, température 
douces 

Inventaire compl®mentaire de lôOutarde canepeti¯re 

12 mai 2015 
Eclaircies, vent nul, 
température douces 

Inventaire des oiseaux nicheurs par points dô®coute et points 
dôobservation 

13 mai 2015 
Soirée - Ciel dégagé, vent nul, 
température douces 

Inventaire de l'ídicn¯me criard et des rapaces nocturnes ¨ 
la repasse 

2 juin 2015 
Ciel dégagé, vent nul, 
température douces 

Inventaire des oiseaux nicheurs par points dô®coute et points 
dôobservation 
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Notons par ailleurs que des expertises avifaunistiques ont eu lieu les années précédentes dans le même secteur, 
pour le projet du CNM ou déclenché par celui-ci. Ces données sont utilisées dans le cadre de cette étude 
dôincidence. Le temps estim® est celui concern® par la pr®sente aire dô®tude : 

Á 2010 et 2012 : Inventaires faune et flore pour le dossier CNM (SNCF R£SEAU puis OcôVia) : environ 4j 
« oiseaux » dans la bande DUP de 500m de la LGV CNM ; 

Á 2012 : Diagnostic écologique par Nîmes Métropole : 4j « oiseaux è dans le m°me p®rim¯tre quôactuel ; 
Á De 2006 à 2015 : suivi avifaune au sein de la ZPS « Costières nîmoises è (outarde et îdicn¯me) : 1j/an 

dans ce périmètre : 7j. 

3.4 BIBLIOGRAPHIE ET CONSULTATIONS 

Parallèlement aux investigations de terrain, une collecte des données bibliographiques a été menée afin 
dôidentifier les esp¯ces floristiques et faunistiques potentiellement pr®sentes sur le périmètre de réflexion.  

Tous les documents utilis®s, quôils soient signal®s ou non dans le texte, ont ®t® r®f®renc®s dans la bibliographie 
en fin de document : atlas nationaux, régionaux ou départementaux, articles et publications divers, guides de 
terrain, etc. Ces donn®es ont permis dôorienter les recherches sur le terrain. 

 

1- Parmi les publications consultées figurent les revues botaniques spécialisées bien que souvent anciennes 
lorsquôelles traitent de la r®gion languedocienne. Les atlas et livres rouges disponibles ont ®galement ®t® utilis®s 
(cf. partie « Bibliographie »). Le site internet « SILENE » du Conservatoire Botanique National Méditerranéen 
(CBN) délégation Languedoc-Roussillon a été consulté. 

Concernant la faune, les données bibliographiques disponibles au niveau de la zone étudiée ont permis d'avoir 
une première approche des enjeux sur le site. Ont ainsi été consultés : 

Á Les inventaires des ZNIEFF environnantes ; 
Á Le Document dôObjectifs des diff®rents sites Natura 2000 ; 
Á Atlas de r®partition des esp¯ces de Chiropt¯res, dôoiseaux du Gard, des reptiles et amphibiens du 

Languedoc-Roussillon ; 
Á La base de données communale de l'Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) ; 
Á Les bases de données en ligne : ONEM, Faune-LR, Silene, Atlas des libellules et des papillons de jour 

du Languedoc-Roussillon, Observatoire du Patrimoine Naturel du Gard ; 
Á Atlas de répartition des espèces de Chiroptères, données du Groupe Chiroptères Languedoc-Roussillon. 
Á Mentionnons également la thèse réalisée par P. Devoucoux (financement SNCF Réseau), finalisée en 

2014 (Devoucoux, 2014), portant sur la dynamique de la population dôoutarde canepeti¯re de la 
Costi¯res n´moises. Ce travail est riche dôenseignements et nous en ferons souvent r®f®rence par la 
suite. Ce travail se poursuit actuellement sous forme dôun post-doctorat financ® par OcôVia : à partir de 
lôexploitation des jeux de donn®es existant, et de ceux qui continuent dô°tre produits, il sôagira de 
comprendre et dô®valuer finement les impacts des travaux et de la LGV future sur cette m°me population. 

Lôensemble de la bibliographie utilis®e est d®taill® ¨ la fin de ce rapport. 

2- Le bureau dô®tude BIOTOPE a r®alis® une grande majorit® des ®tudes environnementales faune et flore li®es 
au projet CNM. Biotope connait donc tr¯s bien le secteur dô®tude. 

Nous avons notamment particip® ¨ lôessentiel des ®tudes pr®alables environnementales pour ce projet de 
Contournement ferroviaire entre Nîmes et Montpellier, pour le compte de Réseau Ferré de France : 

Á BIOTOPE (2001) - Contournement Nîmes / Montpellier ï Etudes environnementales sur 5 sites 
dôimportance : Le Bois e la Mourre et du Limousin, le Bérange, le Vidourle, Le Rhôny et le Vistre, le Bois 
de Signan. SNCF RÉSEAU. 

Puis de nouvelles ®tudes se sont ®chelonn®es jusquôen 2011 : 

Á BIOTOPE (2007) - Contournement Nîmes / Montpellier ï Etudes environnementales : Evaluation des 
populations des esp¯ces dôoiseaux nicheuses inscrites ¨ lôAnnexe I de la Directive Oiseaux. ZPS 
« Costières Nîmoises » FR 9112015. SNCF RÉSEAU : 61 p. + cartes  

Á BIOTOPE (2007) - Contournement Nîmes / Montpellier ï Dossier Loi sur lôEau : réalisation des 
inventaires faunistiques et floristiques. Collaboration avec SIEE. SNCF RÉSEAU : 200 p. + cartes. 

Á BIOTOPE (2009) - Contournement Nîmes / Montpellier ï Dossier dô®valuation des incidences du Projet 
CNM au titre de la Directive oiseau, sur le site Natura 2000 « ZPS Costières nîmoises ». SNCF 
RÉSEAU : 130 p. + cartes. 

Á BIOTOPE (2011) - Contournement Nîmes / Montpellier ï Etudes environnementales sur lôensemble de 
la bande DUP (70 km) ï Mise à jours 2010 des données faune, flore, des enjeux et des impacts sur 
lôenvironnement. Lots : Flore, Insectes, Mammifères, Oiseaux, ZPS « Costières nîmoises », 
Coordination et corridor écologiques. 

Á BIOTOPE (2012) - Contournement Nîmes / Montpellier ï Suivi avifaunistiques sur la ZPS « Costières 
nîmoises » en 2011. SNCF RÉSEAU : environ 80 p. A3 + atlas cartographique. 

Á En 2012, nous avons r®alis® (en collaboration avec Biositiv et SETEC) lôimposant Dossier de d®rogation 
sur lôensemble des esp¯ces prot®g®es concern®es, ainsi que les dossiers dô®valuation des incidences 
du projet sur les sites Natura 2000 proches ou traversés, avec de nombreux compléments de terrain 
pour lôensemble des groupes faune et flore. 

Á Depuis cette date, nous avons été chargé de suivre les populations dôoiseaux (ídicn¯mes et Outardes) 
la ZPS Costières nîmoises (2012, 2013 et 2014), ainsi que la population de Lézard ocellé en 2013, de 
Psammodrome dôEdwards (2014, en cours) et dôodonates (2014, en cours). 

Á BIOTOPE (2013) - Dossier de demande de dérogation aux interdictions portant sur les espèces 
protégées dans le cadre du projet de jonction entre le réseau ferré existant et le projet de CNM - Jonction 
de la Virgulette. SNCF RÉSEAU : 237 p + cartes. 

Á  BIOTOPE (2013) - Dossier de demande de dérogation aux interdictions portant sur les espèces 
protégées dans le cadre du projet de jonction entre le réseau ferré existant et le projet de CNM - Jonction 
de la Jonquières. SNCF RÉSEAU : 237 p + cartes. 

Nous avons listé les principales études dans le chapitre bibliographique, et les donn®es issues de lôensemble de 
ces études sont consultables dans notre base de données interne Shuriken. 

 

3- La consultation de personnes ressources permet dôacc®der ¨ des informations pr®cieuses et in®dites par 
rapport à la bibliographie (inventaires non publi®s, ®tudes dôornithologues amateurs, observations ponctuelles, 
communications personnelles, é). Elle permet ®galement de prendre connaissance des r®actions des 
sp®cialistes ou organismes concern®s, dôen tenir compte et de b®n®ficier de lôexp®rience de ceux qui ont d®j¨ 
été confrontés à des problématiques du même ordre.  

 

Concernant les audits essentiellement à vocation naturaliste, une synthèse est produite dans le tableau suivant, 
dont nous nôavons gard® que le sujet avifaunistique : 
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Tableau 6 : Consultations et audits 2015 

Organisme 
Nom du contact 
et fonction 

Base de données 
accessible librement 

Audit par courrier, tel ou mail 

CEFE/CNRS Chizé 

P. Devoucoux, 

thèse sur les 

outardes en ZPS 

Costières nîmoises 

Pas de base de données 

accessible 

Ą Discussions très fréquentes sur la 

problématique des outardes en Costière 

Faune LR / 

Meridionalis 
 

Ą Consultation libre en 

cours 
Jugé non nécessaire 

Gard Nature Jean-Laurent Hentz 

Ą Consultation en ligne 

de la base de données 

récente et communale 

Précision si nécessaire concernant des espèces 

patrimoniales. Jugé non nécessaire 

Centre 

Ornithologique du 

Gard 

Daniel  Bizet ð 
Responsable de la 

structure 

Pas de base de données en 

libre accès 

Ą Discussion régulières sur le sujet des 

outardes 

    

DDTM Gard  
Pas de base de données 

accessible 
Ą données autres projets 

DREAL Languedoc 
Roussillon 

Luis de Sousa 
(chargé de mission) 

 Ą données autres projets 

    
LNRE Languedoc-

Roussillon Nature 

Environnement 

 
Pas de base de données 

accessible 

Association fédération, sans spécialiste. Jugé 

non nécessaire 

ONEMA  
Pas de base de données 

accessible 
Jugé non nécessaire 

CSRPN  
Pas de base de données 

accessible 
Jugé non nécessaire 

DREAL Languedoc 
Roussillon 

Capucine 
CROSNIER 
(chargée de 
mission) 

Atlas des données 
naturalistes ZNIEFF. Pas 
de nouveauté en 2015 

 

 

Ą Consultation réalisée 

 

 

 

 

                                                      
1 Cette méthode est expliquée au VIII. 

3.5 METHODES DôINVENTAIRES ET DIFFICULTES RENCONTREES 

& Voir annexes 1 et 2 

& Cf. Atlas cartographique - Carte 3.Expertises avifaunistiques : localisation des points dô®coute 

 

Les m®thodes dôinventaire sur lôaire dô®tude sont pr®sent®es en annexe de ce rapport, de m°me que les 
difficultés rencontrées, de nature technique ou scientifique.  

 

3.6 METHODES POUR LA DEFINITION DES HABITATS DôESPECES 

 

Nous pr®cisons dans le tableau suivant la fa­on dont les experts ont cartographi® les habitats dôesp¯ces, pour 
les oiseaux du Formulaire Standard de Donn®es (FSD) retenus dans lôanalyse (voir chapitre suivant) : 

 

Tableau 7 : D®finition des habitats dôesp¯ces 

Espèce Table habitats - Signification 

Outarde canepetière 

- Habitats de reproduction, de repos et de nourrissage non distingués, mais séparation en 
3 niveaux de « favorabilité » ou de qualité dôaccueil des habitats, selon une s®paration de 
lôoccupation des sols en 12 typologies1 existantes en costière, et différemment attractives 
pour cette espèce. 
- Habitat en hiver : regroupe les habitats de nourrissage confirmés, dans un rayon variable 
par la pr®sence dôoiseaux. 

ídicn¯me criard 
Habitats de reproduction, de repos et de nourrissage non distingués. Même démarche de 
séparation des habitats ouverts en 3 niveaux de « favorabilité è que pour lôOutarde.  
Pas dôhabitats hivernaux. 

Alouette lulu, Pipit 
rousseline 

Les domaines vitaux regroupent les habitats considérés comme favorables à ces espèces, 
dans un rayon de dispersion estimé pour chaque espèce, autour des observations de mâles 
chanteurs cantonnés.  

Rollier dôEurope 
Espèce cavernicole Ą séparation : 

- Habitats probables de reproduction (qui nécessite des grands arbres à cavité) ; 
- Habitats de chasse. 

Circaète Jean-le-Blanc 
Non nicheur sur le périmètre de réflexion Ą ne sont représentés que les habitats de chasse 
de ce rapace, basés sur la sélection des habitats naturels favorables à ses proies, ainsi que 
les connaissances des habitats fréquentés par cet oiseau.  
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4 PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 ZPS FR9112015 : 
« COSTIERES NIMOISES » 

4.1 PRESENTATION GENERALE DE LA ZPS 

& Cf. Atlas cartographique - Carte 4.Le projet urbain et p¹le dô®change multimodal au sein du r®seau 
Natura 2000 

& Carte 5. Localisation de la ZPS « Costières nîmoises » 

 

Le site Natura 2000 FR 9112015 « Costières nîmoises » se trouve dans la région Languedoc-Roussillon, région 
biogéographique méditerranéenne. Le site couvre une superficie de 13 508 ha. Les communes de Manduel et 
de Redessan sont en partie localisées dans le site Natura 2000.  

 

Ce site a ®t® inscrit en tant que ZPS par lôarr°t® du 6 avril 2006 (portant désignation du site Natura 2000 
« Costières nîmoises 2006 è). Le site accueillait, en 2004, 300 m©les chanteurs dôOutarde canepeti¯re, soit 60% 
des mâles reproducteurs de la région (COGard, 2004) et près du quart des mâles reproducteurs de France. Il 
pr®sente ®galement plusieurs sites importants de stationnement migratoire et/ou dôhivernage (Marguerittes et 
Quarquettes-Ch©teau de Candiac en particulier) pouvant regrouper jusquô¨ 400 oiseaux (COGard, fin 2002).  

Selon le DOCOB réalisé en 2011, le site présente également des enjeux très forts pour la conservation de deux 
autres espèces inscrites ¨ lôannexe I de la directive ç Oiseaux » : lôídicn¯me criard et le Pipit rousseline.  

Bord®e au sud par la Petite Camargue, la Costi¯res n´moises sô®tend selon une large bande orientée nord-
est/sud-ouest. Seule la partie « plaine et plateau » de la costière est couverte par le site Natura 2000.  

Lôensemble du territoire de la ZPS connait une ®volution profonde des pratiques agricoles depuis une vingtaine 
dôann®es (arrachages de parcelles viticoles et arboricoles, plantations développement du maraîchage, jachères 
PAC é), sans changement notable de la structure parcellaire. Lôoccupation des sols est domin®e par la 
viticulture, lôarboriculture, les cultures c®r®alières et oléagineuses, le maraîchage, les prairies de fauche 
(luzernières) et les pâtures.  

Ces diverses cultures, associées aux friches et jachères, et la variété du parcellaire confèrent au paysage un 
caractère en mosaïque très favorable à ces oiseaux. 
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4.2 LES ESPECES DôOISEAUX MENTIONNEES DANS LE FSD DE LA ZPS 
« COSTIERES NIMOISES » 

Le FSD a ®t® actualis® en 2010 dans le cadre de lô®laboration du DOCOB Costi¯res n´moises.  

Tableau 8 : Espèces mentionnées au FSD de la ZPS Costières nîmoises, et évaluation du site pour 
celles-ci 

CODE NOM 

POPULATION EVALUATION DU SITE 

Réside
nte 

Migr. 
Nidific. 

Migr. 
Hivern 

Migr. 
Etape 

Popul
ation 

Conserv
ation 

Isoleme
nt 

Globale 

OISEAUX nicheurs visés à l'Annexe I de la directive 2009/147/CE du Conseil 

A023 
Nycticorax 

nycticorax 
Bihoreau gris 

 
0-5     C B C B 

A073 Milvus migrans Milan noir   0-5     C B C B 

A080 Circaetus gallicus 
Circaète Jean-le-

Blanc 
   3-5   5-25 C A C A 

A084 Circus pygargus Busard cendré    5-6     C B C B 

A128 Tetrax tetrax 
Outarde 

canepetière  
650-700 

800-
900 

500-
1000 

A A C A 

A133 
Burhinus 

oedicnemus 
ídicn¯me criard   250-300     B A C A 

A215 Bubo bubo Grand-duc d'Europe  2-5       C B C B 

A224 
Caprimulgus 

europaeus 

Engoulevent 
d'Europe 

   2-5     C B C B 

A231 Coracias garrulus Rollier d'Europe   20-40     B A C A 

A242 
Melanocorypha 

calandra 
Alouette calandre(1)  3-5   C C A D 

A243 
Calandrella 

brachydactyla 
Alouette calandrelle    3-5     C C C B 

A246 Lullula arborea Alouette lulu 300-600      C B C B 

A255 Anthus campestris Pipit rousseline  425-975     C C C A 

A302 Sylvia undata Fauvette pitchou 0-10       C C C B 

A379 
Emberiza 

hortulana 
Bruant ortolan   0-5     C C C B 

OISEAUX non nicheurs (migrateurs, erratiques ou hivernants) de l'Annexe I de la dir. 2009/147/CE 

A082 Circus cyaneus Busard Saint-Martin entre 5 et 25 hivernants 

A092 Hieraaetus pennatus Aigle botté entre 5 et 15 migrateurs en stationnement postnuptial 

A098 Falco columbarius Faucon émerillon entre 5 et 15 hivernants 

A338 Lanius collurio Pie-grièche écorcheur migrateur prénuptial 
 

Légende : 

A : Excellente B : Bonne  C : Non-isolée 

(1) Cette espèce apparaît dans la proposition de mise à jour FSD annexée dans le DOCOB, alors que dans ce m°me document page 55, il est propos® de lôen ®carter) 

 

La dernière version du FSD en date du 16 octobre 2015, mentionne également dôautres espèces importantes, 
non citées dans le DOCOB  :  

Nom Effectif 

Clamator glandarius Coucou geai entre 2 et 5 couples 

Otus scops Petit Duc scop entre 2 et 5 couples 

Athene noctua Chouette chevêche - 

Merops apiaster Gu°pier dôEurope - 

Upupa epops  Huppe fasciée - 

Galerida cristata Cochevis huppé - 

Lanius senator Pie-grièche à tête rousse - 

 

 IDENTIFICATION DES ESPECES CITEES AU FSD DE LA ZPS « COSTIERES 
NIMOISE è ET NôAYANT AUCUNE INTERACTION AVEC LE PROGRAMME 
DE TRAVAUX 

Le tableau suivant pr®sente les esp¯ces dôint®r°t communautaire existant dans la ZPS, pouvant °tre pr®sentes 
dans lôaire dôinfluence du programme, mais qui ne seront pas prises en compte dans la suite de lô®valuation des 
incidences Natura 2000, puisque nôayant aucune interaction ou des interactions non significatives avec les 
projets de gare et de voiries. Une justification est précisée pour chaque espèce. 

Pr®cisons toutefois que les impacts sur ces esp¯ces seront appr®hend®s dans le cadre de lô®tude dôimpact et 
des dossiers de d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces prot®g®es port®s par chacun des ma´tres dôouvrage. 

Tableau 9 : Liste des espèces du site Natura 2000 (Docob 2011) sur lesquelles ne porte pas 
lô®valuation des incidences 

Espèces 

Observations 
2015 (dans lôaire 

dô®tude 
rapprochée) 

Statut (dans 

lôaire dôeffet du 
programme) 

Justification (effectifs et statuts dôapr¯s le Docob du site 
« Costières Nîmoises ») 

Bihoreau gris 
(Nycticorax 

nycticorax)  
/ 

 En passage, 
possible mais 
très 
ponctuellement 

Cette espèce est présente au sein de la ZPS, mais les sites de 
reproduction demeurent inconnus. Lôesp¯ce nôa pas ®t® recens®e dans 
le cadre des inventaires au sein de lôaire dô®tude rapproch®e. Aucune 
interaction nôest ¨ envisager entre le programme et cette espèce.  

Busard cendré 
(Circus 

pygargus) 
/ 

Présence 
ponctuelle 
possible, en 
chasse 

Lôesp¯ce nôa pas ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein de 
lôaire dô®tude rapproch®e. La v®g®tation en place est favorable ¨ cette 
espèce en tant que zone de chasse principalement. Cependant, pour 
cette esp¯ce opportuniste, lôaire dô®tude ne constitue pas une zone de 
chasse importante. 

Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le programme et cette 
espèce. 

Grand-duc 
(Bubo bubo) 

 / 

Présence 
ponctuelle 
possible, en 
chasse 

2 couples sont connus dans la ZPS (COGARD 2012, pour BIOTOPE) à 
partir des observations ponctuelles en base de données et suite aux 
prospections spécifiques réalisées en 2008 et 2009 (par des adhérents 
du COGard, inédit). Plusieurs couples nicheurs à proximité (carrières de 
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Tableau 9 : Liste des espèces du site Natura 2000 (Docob 2011) sur lesquelles ne porte pas 
lô®valuation des incidences 

Espèces 

Observations 
2015 (dans lôaire 

dô®tude 
rapprochée) 

Statut (dans 

lôaire dôeffet du 
programme) 

Justification (effectifs et statuts dôapr¯s le Docob du site 
« Costières Nîmoises ») 

Beaucaire et rebord du plateau des Costières) sont contactés en vol 
et/ou alimentation dans la ZPS (COGard, CA 30 & CEN-LR, 2011). 

Lôesp¯ce nôa pas ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein 
de lôaire dô®tude rapproch®e. Sa reproduction nôest pas envisageable 
sur lôaire dô®tude (absence de front de falaise ou de bosquets 
importants de pins ï habitat de substitution). Son utilisation du 
périmètre de réflexion comme zone de chasse est possible. 
Cependant, cette espèce étant opportuniste dans ses choix 
alimentaires lôaire dô®tude rapproch®e ne constitue pas une zone de 
chasse importante. 

Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le programme et cette 
espèce.    

Engoulevent 
dôEurope 
(Caprimulgus 

europaeus) 

/ 

Présence 
ponctuelle 
possible, en 
passage 

Peu dôhabitats favorables ¨ cette esp¯ce sont pr®sents au sein de la 
ZPS. 2 à 5 couples sont nicheurs au sein de la ZPS.  

Certaines zones de lôaire dô®tude rapproch®e (zones garrigues, friches 
arbustivesé) sont favorables ¨ la reproduction de cette esp¯ce. Celle-
ci nôa pas ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein de lôaire 
dô®tude rapproch®e.  
Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le programme et cette 
espèce. 

Alouette 
calandre 
(Melanocorypha 

calandra) 

/ 
Présence très 
ponctuelle 
possible 

Ces espèces sont présentes en effectif très restreint au sein de la ZPS. 
Au printemps 2010, lors des inventaires outardes, 1 oiseau avait été vu 
mais sans suites (BIOTOPE & COGard 2011). Au printemps 2011, dans 
un contexte de petite « invasion » en Languedoc-Roussillon, 2 à 3 
chanteurs ont été contactés, nicheurs probables dans la ZPS (P. 
Devoucoux & COGard, inédit). 

Lôesp¯ce nôa pas ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein de 
lôaire dô®tude rapproch®e et les habitats du périmètre de réflexion ne lui 
sont pas favorables. Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le 
programme et cette espèce. 

Alouette 
calandrelle 
(Calandrella 

brachydactyla) 

 / 
Présence très 
ponctuelle 
possible 

Cette espèce est contactée irrégulièrement dans la ZPS avec quelques 
mâles chanteurs (par exemple au printemps 2010 dans la partie Nord, 
lors des inventaires outardes ; BIOTOPE & COGard 2011 à paraître). 

Lôesp¯ce nôa pas ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein de 
lôaire dô®tude rapproch®e. Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le 
programme et cette espèce. 

Bruant ortolan 
(Emberiza 

hortunala) 
 / 

Présence très 
ponctuelle 
possible 

Lôesp¯ce est pr®sente en effectifs tr¯s faibles au sein de la ZPS (0 ¨ 5 
couples), nichant de façon irrégulière et sans fidélité au site de 
reproduction. Aucune observation de cette esp¯ce nôa ®t® collect®e au 
sein de lôaire dô®tude rapproch®e. Aucune interaction nôest ¨ envisager 
entre le programme et cette espèce. 

Busard Saint-
Martin (Circus 

cyaneus) 
 / 

Présence 
hivernale très 
ponctuelle 
possible 

Cette espèce hiverne en petit nombre au sein de la ZPS (5 à 10 oiseaux, 
avec un maximum de 25 individus). Aucune interaction nôest ̈  envisager 
entre le programme et cette espèce. 

Tableau 9 : Liste des espèces du site Natura 2000 (Docob 2011) sur lesquelles ne porte pas 
lô®valuation des incidences 

Espèces 

Observations 
2015 (dans lôaire 

dô®tude 
rapprochée) 

Statut (dans 

lôaire dôeffet du 
programme) 

Justification (effectifs et statuts dôapr¯s le Docob du site 
« Costières Nîmoises ») 

Aigle botté 
(Hieraaetus 

pennatus) 
 / 

En passage 
migratoire, 
possible mais 
très 
ponctuellement 

Observé lors des passages migratoires au sein de la ZPS. Aucune 
interaction nôest ¨ envisager entre le programme et cette espèce. 

Faucon 
émerillon (Falco 

colombarius) 
 / 

Présence 
hivernale très 
ponctuelle 
possible 

Sans doute au moins 5 oiseaux différents hivernent ou stationnent plus 
ou moins longtemps. Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le 
programme et cette espèce. 

Pie-grièche 
écorcheur 
(Lanius collurio) 

/ 

En passage 
migratoire, 
possible mais 
très 
ponctuellement 

Observé lors des passages migratoires au sein de la ZPS. Au sein de 
lôaire dô®tude rapproch®e, lôesp¯ce a ®t® contact®e ¨ 9 reprises (12 
individus). Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le programme et 
cette espèce uniquement en passage migratoire au sein de la ZPS. 

Fauvette 
pitchou (Sylvia 

undata) 
/ 

En passage, 
possible mais 
très 
ponctuellement 

Peu de milieux conviennent à la Fauvette pitchou dans la ZPS, ce qui a 
pour conséquence que seuls quelques couples nicheurs possibles à 
probables sont signalés surtout dans la partie sud-ouest de la ZPS. 

Lôesp¯ce nôa pas ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein de 
lôaire dô®tude rapproch®e. Cette derni¯re recherche des garrigues plus 
basses et plus ouvertes. Aucune interaction nôest à envisager entre le 
programme et cette espèce. 

Guêpier 
dôEurope 

(Merops 

apiaster) 

/ 
Présence très 
ponctuelle 
possible 

Peu de milieux conviennent au Gu°pier dôEurope dans la ZPS, ce qui a 
pour conséquence que seuls quelques couples nicheurs possibles à 
probables sont signalés. 

Lôesp¯ce nôa pas ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein de 
lôaire dô®tude rapproch®e. Aucune interaction nôest ¨ envisager entre le 
programme et cette espèce. 

Chouette 

chevêche 

(Athene noctua) 

Oui au nord du 
périmètre de 
réflexion mais en 
dehors de 
lôemprise des 
projets 

Présence très 
ponctuelle 
possible en 
chasse 

Nicheur abondant sur certains secteurs prospectés de la ZPS, mais 
seulement avec des observations ponctuelles (lors dôautres suivis : 
ídicn¯me) disponibles. Comme la majorité des espèces de rapaces 
nocturnes, la sous-prospection des milieux potentiels à favorables 
laissent penser que la population doit être plus importante que celle 
connue ou estimée.  

Lôesp¯ce a ®t® recens®e dans le cadre des inventaires au sein du 
périmètre de réflexion, mais dans la partie nord, en dehors des emprises 
du programme. Aucune interaction nôest ̈  envisager entre le programme 
et cette espèce. 
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 IDENTIFICATION DES ESPECES CITEES AU FSD AYANT JUSTIFIE LA 
CREATION DU DE LA ZPS « COSTIERES DE NIMOISE » ET POUVANT ETRE 
EN INTERACTION AVEC LE PROGRAMME DE TRAVAUX 

A lôinverse du pr®c®dent, le tableau suivant r®capitule lôensemble des esp¯ces dôint®r°t communautaire prises 
en compte dans la suite de lô®valuation des incidences Natura 2000. 

Tableau 10 : Liste des espèces du site Natura 2000 sur lesquelles porte la présente évaluation des 
incidences 

Espèces 

Espèce nicheuse  

Justification Dans le 
périmètre 
de réflexion 

dans lôaire 
dô®tude 
rapprochée 

au sein 
de la 
ZPS 

Milan noir  

(Milvus migrans) 
/ / oui 

Ces espèces ne nichent pas dans la zone de 
programme. Les observations dôindividus  dans le 
périmètre de réflexion concernent des oiseaux en 
chasse qui nichent en dehors. Lô®tude doit permettre de 
quantifier les incidences possibles sur ces espèces en 
phase dôalimentation. 

Circaète Jean-le-
Blanc  

(Circaetus gallicus) 

/ / oui 

Outarde canepetière  

(Tetrax tetrax) 

Possible à 
probable 

oui oui 

Lôesp¯ce est pr®sente dans le périmètre de réflexion. La 
perte dôhabitat par destruction directe ou exclusion 
(dérangement en phase travaux et exploitation) risque 
de porter atteinte aux objectifs de conservation de cette 
espèce au sein de la ZPS. Lô®tude doit permettre de 
quantifier les incidences sur cette espèce. 

ídicn¯me criard  
(Burhinus 

oedicnemus) 

Possible à 
probable 

oui oui 

Lôesp¯ce est pr®sente dans le périmètre de réflexion. La 
perte dôhabitat par destruction directe ou exclusion 
(dérangement en phase travaux et exploitation) risque 
de porter atteinte aux objectifs de conservation de cette 
esp¯ce au sein de la ZPS. Lô®tude doit permettre de 
quantifier les incidences sur cette espèce. 

Rollier dôEurope  
(Coracias garrulus) 

/ oui oui 

Cette espèce ne niche pas dans la zone de programme 
mais à proximité directe. Les observations dôindividus 
dans le périmètre de réflexion concernent des oiseaux 
en chasse. Lô®tude doit permettre de quantifier les 
incidences possibles sur ces espèces en phase 
dôalimentation. 

Alouette lulu  

(Lullula arborea) 
oui oui oui 

Cette espèce est nicheuse sur le périmètre de réflexion 
et au sein de lôemprise du programme. Lô®tude doit 
permettre de quantifier les incidences de la perte 
dôhabitats de reproduction (par destruction directe ou 
exclusion (dérangement en phase travaux et 
exploitation). 

Pipit rousseline  

(Anthus campestris) 
oui oui oui 

Lôesp¯ce se reproduit sur le périmètre de réflexion. 
Lô®tude doit permettre de quantifier les incidences de la 
perte dôhabitat par destruction directe ou exclusion 
(dérangement en phase travaux et exploitation).  

Autres espèces importantes 

Coucou geai 

(Clamator glandarius) 
oui oui oui Lôesp¯ce se reproduit sur le p®rim¯tre de r®flexion. 

Lô®tude doit permettre de quantifier les incidences de la 

Tableau 10 : Liste des espèces du site Natura 2000 sur lesquelles porte la présente évaluation des 
incidences 

Espèces 

Espèce nicheuse  

Justification Dans le 
périmètre 
de réflexion 

dans lôaire 
dô®tude 
rapprochée 

au sein 
de la 
ZPS 

Petit Duc scop 

(Otus scops) 
oui oui oui 

perte dôhabitat par destruction directe ou exclusion 
(dérangement en phase travaux et exploitation). 

Huppe fasciée 

(Upupa epops) 
oui non oui 

Cochevis huppé 

(Galerida cristata) 
oui oui oui 

Pie-grièche à tête 

rousse 

(Lanius senator) 

oui non oui 

 

 BILAN DES ESPECES CONSIDEREES DANS LôETUDE DôINCIDENCE 

Sur les 18 esp¯ces inscrites ¨ lôannexe I de la directive Oiseaux présentes sur la ZPS « Costière nîmoise » et 
figurant au FSD en vigueur, 7 ont ®t® observ®es au sein ou ¨ proximit® de lôemprise du programme. Il sôagit : 

o de lôOutarde canepeti¯re, 
o de lôídicn¯me criard, 
o du Rollier dôEurope, 
o de lôAlouette lulu, 
o de la Pipit Rousseline, 
o du Circaète Jean-le-Blanc, 
o du Milan noir. 

Sur les 15 esp¯ces dôoiseaux r®guli¯rement pr®sentes sur la ZPS ç Costière nîmoise è non inscrites ¨ lôannexe 
I de la directive Oiseaux, mais figurant au FSD comme autres espèces importantes, 5 sont présentes à proximité 
du site dô®tude. Il sôagit : 

o du Coucou geai 
o du Petit-duc-scops 
o de la Huppe fasciée 
o du Cochevis huppé 
o de la pie grièche à tête rousse. 

Lôanalyse des incidences du programme portera donc sur ces 12 espèces. 
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DEUXIEME PARTIE :  
ETAT INITIAL DE REFERENCE POUR LES ESPECES 
PRISES EN COMPTE DANS LôEVALUATION DES 
INCIDENCES 
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1 LôOUTARDE CANEPETIERE 

1.1 STATUTS, EFFECTIFS ET EVOLUTION DES POPULATIONS 
DôOUTARDE CANEPETIERE  

LôOutarde canepeti¯re est inscrit ̈  lôannexe I de la Directive Oiseaux. Il est class® ç quasi-menacé » en Europe, 
« vulnérable » en France et en Languedoc Roussillon. Lôesp¯ce est bien pr®sente sur lôensemble de la plaine de 
la Costière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 24 : Outarde canepetière mâle 

Tableau 11 : Statuts de lôOutarde canepeti¯re 

Espèce 
Statut 

biologique 
en France 

Protection 
nationale  

Annexe I 
Directive 
Oiseaux 

Liste 
rouge 
France 

Liste rouge 
Languedoc 
Roussillon 

Intérêt 
patrimonial 

Nicheur Nicheur 

Outarde canepetière (Tetrax tetrax) NS  H Article 3 X  VU   V Fort 

Légende : 

- Statut : N : nicheur ; NS : nicheur sédentaire ; M : migrateur ; H : hivernant ; HO : hivernant occasionnel ; HR : hivernant rare 

- Liste rouge France : EN = En danger ; VU = Vulnérable ; NT = Quasi menacée ; LC = Préoccupation mineure ; NA = Non applicable 

- Liste rouge Languedoc-Roussillon : R=nicheur rare ; V = vulnérable ; D=en déclin ; LR=non menacé mais pop. régionale représentant plus de 
25% de la pop. Nationale. 

 

LôOutarde canepeti¯re a b®n®fici® dôun premier plan national dôactions (PNA) couvrant la période 2002-2006, qui 
a ®t® poursuivi par un second plan dôaction entre de 2011 et 2015. Ce PNA ç Outarde canepetière » est 
coordonné au niveau national par la DREAL Poitou-Charentes et anim® et mis en îuvre par la LPO. La DREAL 
Languedoc-Roussillon associ®e ¨ ce PNA, a confi® son animation et sa mise en îuvre technique g®n®rale au 
groupement dôassociation Meridionalis (COGard, LPO H®rault, LPO Aude, GOR, ALEPE). 

A noter quôaucune synth¯se nôest actuellement rendue publique dans le cadre de lôavancement du Plan national 
dôactions 2011-2015. La poursuite du PNA est pressentis au regard de la reprise récente du déclin des 
populations en Poitou-Charentes (en 2015).  

LôOutarde canepeti¯re fait ®galement lôobjet dôun Plan dôaction ¨ lô®chelle europ®enne depuis 2010 (ñAction plan 
for the little bustard Tetrax tetrax in the European Union, SEO|BirdLife and BirdLife International for the European 
Commissionò). 

 

 ETAT DES POPULATIONS NICHEUSES DANS LE MONDE ET EN EUROPE  

LôOutarde canepeti¯re pr®sente une aire de r®partition tr¯s vaste qui sô®tend du nord du Maroc et de la P®ninsule 
Ib®rique jusquôaux steppes dôUkraine, de Russie, du Kazakhstan et du nord-ouest de la Chine. 

La population est estimée en 2006 (source : Iñigo et Barov, 2010) à au moins 150 000 individus sur son aire de 
reproduction orientale (principalement Russie et Kazakstan en reproduction et Azerbaïdjan en hivernage). 

Les populations r®sidentes du Portugal et dôEspagne sont estim®es, en 2006, ¨ respectivement 13 000 ï 21 000 
mâles chanteurs et 41 000 ï 86 000 mâles chanteurs (Iñigo et Barov, 2010) soit 120 000 à 200 000 individus 
(Iñigo et Barov, 2010 ; PNA Outarde canepetière 2011-2015). 

 
Figure 25 : R®partition de lôOutarde canepeti¯re sur son aire de r®partition mondiale (source : Iñigo, A, B. Barov, 2010) 
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 ETAT ET TENDANCES EVOLUTIVES DES POPULATIONS NICHEUSES EN 
FRANCE  

Lôoutarde a fait l'objet de 5 enqu°tes nationales (1980, 1995, 2000, 2004, 2008, 2012) qui complètent les deux 
atlas nationaux des oiseaux nicheurs (1976 et  1994). 

La France accueille deux populations bien distinctes dôOutarde canepeti¯re : une population résidente au niveau 
du pourtour méditerranéen et une population migratrice dans le centre-ouest de la France. 

La population française en 2004 a été estimée à 1 550 mâles chanteurs (fourchette 1487 ï 1677, Jolivet et 
coll., 2007), contre 1270 en 2000 et 7200 en 1980 (Jolivet, 2001), soit une r®gression dôenviron 80 %. Les 
prospections très soutenues dans quatre départements méditerranéens expliquent probablement en partie la 
bonne augmentation de cette valeur en France entre 2000 et 2004. 

En 2008, une hausse de 14 % de la population française est constatée par rapport à 2004 avec des valeurs 
comprises entre 1677 et 1875 mâles (moyenne 1776). 

Cet effectif national masque une tr¯s forte disparit® des situations de lôOutarde canepeti¯re dans notre pays. Les 
effectifs de la population résidente du sud-est de la France ont fortement progressé depuis les années 1970, 
notamment dans la Crau et le Languedoc-Roussillon. Lô®volution des populations migratrices du Centre-ouest 
de la France est, elle, particulièrement défavorable : le nombre de mâles chanteurs estimé est passé de 6 800 
en 1978 à environ 480 en 2000 et moins de 400 en 2008, soit une diminution de près de 95% des effectifs en 
trente ans (PNA 2011-2015 et LPO France 2012). 

 

Figure 26 : Distribution de lôOutarde canepeti¯re en France 
en 1970 (Sources : Boutin J-M. et Metais M., 1995 ï LPO 

France 2012) 

Figure 27 : Distribution de lôOutarde canepeti¯re en France 
en 2008 (Source : Jolivet , 2009 in Ornitho 16-4 ï LPO 

France 2012) 

 

 

La population nationale est estimée en 2008 à 1677 ï 1875 mâles chanteurs, en hausse de plus de 10% par 
rapport à 2004 et de près de 25% par rapport à 2000 (source : PNA Outarde 2011-2012). Les hausses dôeffectifs 
ne concernent que les populations résidentes du sud de la France tandis que les populations du centre-ouest 
continuent de voir leurs effectifs diminuer (quoique de façon plus lente depuis 2004). La population 
méditerranéenne (Provence-Alpes-Côte  d'Azur, Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes) représente aujourd'hui 
80% de l'effectif national et celle, migratrice, du Centre Ouest, 20% de celui-ci. 

 

 
Figure 28 : Nombres de mâles chanteurs recensés lors des enquêtes nationales 2000, 2004 et 2008 (source : PNA 

Outarde 2011-2015) 

En 2012, du fait de la croissance dans les régions méditerranéennes, cette population nationale était en bonne 
augmentation (+ 40 % par rapport à 2008) avec des effectifs de mâles chanteurs compris entre 2360 et 2674. 

Là encore, comme le montre P. Devoucoux dans un chapitre de sa thèse (Devoucoux, 2014, voir extrait ci-
dessous), le contraste ®volutif sôaccentue entre les populations atlantiques en stagnation et celles 
méditerranéennes en forte augmentation. 

A noter quôaucune synth¯se nôest actuellement rendue publique dans le cadre de lôavancement du Plan 
national dôactions 2011-2015. Un travail de compilation est actuellement en cours au CEBC-CNRS. Par ailleurs, 

la LPO France réalise annuellement des bilans issus des données collectées dans le cadre des suivis en Poitou-

Charentes. Toutefois, ces synthèses ne sont pas rendues publiques. 

Des mises à jour concernant les connaissances r®centes acquises sur lôOutarde ont ®t® obtenues aupr¯s de 
Charente-nature (Laurent Précigout) et du GODS (Xavier Fichet et Victor Turpaud). Les données présentées ci-

dessous refl¯tent au mieux les informations collect®es sur lôesp¯ce. 
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Figure 29 : �(�I�I�H�F�W�L�I�V���U�p�J�L�R�Q�D�X�[���G�¶�2�X�W�D�U�G�H���F�D�Q�H�S�H�W�L�q�U�H���H�Q�������������������������H�W���������������'�H�Y�R�X�F�R�X�[�������������� 

 LES POPULATIONS MEDITERRANEENNES FRANÇAISES 

Elles peuvent être scindées en deux groupes, la population de la région PACA (1), dont la quasi-totalité est 
installée dans la plaine de la Crau et la population de Languedoc-Roussillon (2) principalement rassemblée dans 
�O�H���*�D�U�G���H�W���O�¶�+�p�U�D�X�O�W�� 

1- �/�D���W�U�q�V���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���G�¶�2�X�W�D�U�G�H�V���G�H���O�D��plaine de Crau : en 2004, elle fait état de 566 mâles chanteurs 
���������� �j�� �������� �S�R�X�U�� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�X�� �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �%�R�X�F�K�H�V-du-�5�K�{�Q�H������ �&�H�� �Q�R�X�Y�H�O�� �H�I�I�H�F�W�L�I�� �W�p�P�R�L�J�Q�H�� �G�¶�X�Q�H��
augmentation de 12 % à 19 �����S�D�U���U�D�S�S�R�U�W���j���O�¶�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Q���G�H����������-2000 (> à 500 pour la Crau et 507-605 mâles) 
(Wolf, 2004). En 2008, les effectif�V���V�H�P�E�O�D�L�H�Q�W���V�¶�r�W�U�H���V�W�D�E�L�O�L�V�p�V���H�Q���&�U�D�X���D�Y�H�F�����������P�k�O�H�V�����H�Q�T�X�r�W�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H����������������
�P�D�L�V�� �O�H�� �V�X�L�Y�L�� �G�H�� �O�D�� �S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q�� �V�p�G�H�Q�W�D�L�U�H�� �U�p�D�O�L�V�p�� �S�H�Q�G�D�Q�W�� �O�¶�K�L�Y�H�U�� ��������-���������� �F�R�Q�I�L�U�P�H�� �O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
population avec un effectif minimum de 2000 oiseaux, ce qui correspond �j���H�Q�Y�L�U�R�Q�����������P�k�O�H�V���F�K�D�Q�W�H�X�U�V�����'�¶�D�S�U�q�V��
la synthèse réalisée par le CEN PACA, la population hivernante de la Région Provence-Alpes-�&�{�W�H���G�¶�$�]�X�U���H�V�W��
estimée à 2536 oiseaux (min. 2405, max. 2665).  

2- La population en Languedoc-Roussillon est constituée principalement de la population héraultaise et de la 
�S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���J�D�U�G�R�L�V�H�����'�¶�X�Q�H���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���G�H�����������j�����������P�k�O�H�V���F�K�D�Q�W�H�X�U�V���H�Q���������������O�H�V���H�I�I�H�F�W�L�I�V���V�R�Q�W���S�D�V�V�p�V���H�Q������������
à une fourchette de 634 à 662, soit une augmentation de 32,5 à 34 %. En 2006, des comptages séparés ont été 
effectués, donnant sensiblement les mêmes résultats : 654-663. 

�ƒ �G�D�Q�V���O�¶�+�p�U�D�X�O�W�����O�¶�H�I�I�H�F�W�L�I���J�O�R�E�D�O���p�W�D�L�W���p�Y�D�O�X�p���j��������-160 mâles chanteurs en 2005. En 2008, 176 mâles 
ont été comptabilisés, ce qui montre la dynamique positive de la population dont l�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �H�V�W��
essentiellement centrée sur le secteur de Béziers et celui de la plaine du Vidourle. 

�ƒ dans le Gard,  �X�Q�� �V�X�L�Y�L�� �G�H�� �O�D�� �S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �U�p�D�O�L�V�p�� �W�U�q�V�� �U�p�J�X�O�L�q�U�H�P�H�Q�W�� �G�H�S�X�L�V�� �X�Q�H�� �G�L�]�D�L�Q�H���G�¶�D�Q�Q�p�H�V����
�/�¶�H�I�I�H�F�W�L�I���G�H���P�k�O�H�V���F�K�D�Q�W�H�X�U�V�����H�Q���������������p�W�D�L�W���H�V�W�L�P�p��à 290 individus (Bizet & Dallard, 2003). En 2004 les 
�F�R�P�S�W�D�J�H�V���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�X�[���R�Q�W���S�H�U�P�L�V���G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U���O�D���S�U�p�V�H�Q�F�H���G�H�����������P�k�O�H�V�����&�2�*�D�U�G�������������������V�R�L�W���X�Q�H��
augmentation de 32,4 % en 3 ans. Cependant, cette augmentation très importante peut être 
certainement modérée par les différences de méthodologie de comptage. En 2006, outre les 447 mâles 
des costières nîmoises, les outardes des sites : Saint-Chaptes, Pujaut et des quelques oiseaux 
périphériques portent le total à 509 (minimum) et 517 (maximum) mâles. En 2008, les résultats 
paraissent en recul : entre 445 et 489 mâles dans le département, avec une forte variation dans la ZPS : 
353 en 2008 contre 421 en 2006. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 30 : �(�[�W�U�D�L�W���G�H���O�D���F�D�U�W�H���G�H���O�¶�$�W�O�D�V���G�H�V���R�L�V�H�D�X�[ 
Source : MERIDIONALIS - Union des associations naturalistes du Languedoc-Roussillon 

�/�D���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���G�¶�2�X�W�D�U�G�H���F�D�Q�H�S�H�W�L�q�U�H���H�V�W���V�p�G�H�Q�W�D�L�U�H���H�Q���)�U�D�Q�F�H���P�p�U�L�G�L�R�Q�D�O�H�����O�H�V���F�R�P�S�W�D�J�H�V���K�L�Y�H�U�Q�D�X�[���S�H�U�P�H�W�W�H�Q�W��
�G�R�Q�F���G�¶�D�Y�R�L�U���X�Q�H���D�V�V�H�]���E�R�Q�Q�H���H�V�W�L�P�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�I�I�H�F�W�L�I���J�O�R�E�D�O���G�H la population. Les comptage effectués en 2012 
en Languedoc-Roussillon simultanément à ceux organisés en PACA ont permis de donner une estimation de la 
�S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q�� �G�¶�R�X�W�D�U�G�H�V�� �K�L�Y�H�U�Q�D�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �0�L�G�L�� �G�H�� �O�D�� �)�U�D�Q�F�H�� �j�� ��������-���������� �L�Q�G�L�Y�L�G�X�V�� ���&�(�1�� �3�$�&�$���� �������������� �&�¶�H�V�W��
�H�Q�Y�L�U�R�Q���������� �G�H���S�O�X�V���T�X�¶�H�Q���������������D�Y�H�F���X�Q�H���S�U�R�J�U�H�V�V�L�R�Q���V�H�Q�V�L�E�O�H���H�Q���3�$�&�$�����������������j���P�R�G�p�U�H�U���S�D�U���O�¶�L�Q�F�H�U�W�L�W�X�G�H��
des effectifs en Crau) et une explosion des effectifs en LR.  

Par ailleurs, précisons que la France a désigné 14 ZPS prioritairement pour la conservati�R�Q�� �G�H�� �O�¶�2�X�W�D�U�G�H��
�F�D�Q�H�S�H�W�L�q�U�H���� �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���F�H�V���V�L�W�H�V���D�F�F�X�H�L�O�O�D�L�W���H�Q������������ �H�Q�W�U�H�������� �H�W���������� �G�H�� �O�D���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���I�U�D�Q�o�D�L�V�H���S�R�X�U���F�H�W��


































































































































































































